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01_DDT_Direction départementale des territoires de l'Ain

01-2019-10-11-002

Annexe : Statut de l'Association Foncière  Pastorale

autorisée de Chavornay

Annexe de l'arrêté du 11/10/2019 portant création de l’association foncière pastorale (AFP) de

CHAVORNAY, association syndicale autorisée, sur la commune de ARVIERE-EN-VALROMEY
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01-2020-10-17-001

ARRÊTÉ

portant approbation du document d’orientation

du système de gestion de la sécurité (SGS)

de l’Ecole de Ski Internationale (ESI)

de la station de Mijoux- La Faucille (Ain)
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Direction départementale des territoires

ARRÊTÉ
portant approbation du document d’orientation 

du système de gestion de la sécurité (SGS) 
de l’Ecole de Ski Internationale (ESI)

de la station de Mijoux- La Faucille (Ain)

Le préfet de l’Ain

Vu le code du tourisme, notamment ses articles L. 342-12 et R.342-12-1,

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination du Préfet de l’Ain, M. Arnaud COCHET,

Vu le décret n°2010-1580 du 17 décembre 2010 relatif au service technique des remontées mécaniques
et des transports guidés,

Vu le décret n°2016-29 du 19 janvier 2016 relatif au système de gestion de la sécurité (SGS),

Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2016 relatif au système de gestion de la sécurité prévu à l’article R.342-
12 du code du tourisme,

Vu la proposition de document d’orientation du SGS présenté par l’exploitant « Ecole de Ski Internationale
Mijoux – La Faucille », station de Mijoux-la-Faucille dans sa version 1 du 09 septembre 2019,

Vu l'avis  du Service Technique des Remontées Mécaniques et  des Transports  Guidés (STRMTG) –
Bureau Nord-Est du 11 octobre 2019,

Vu l’arrêté préfectoral  du 28 juin 2019 portant  délégation de signature de Gérard PERRIN, directeur
départemental des territoires,

Vu l’arrêté  du  10  octobre  2019  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur  départemental  des
territoires en matière de compétences générales,

CONSIDÉRANT  que le document présenté par l’exploitant permet de couvrir,  vis-à-vis des enjeux de
sécurité de l’exploitation, l’ensemble des thèmes énumérés à l’article 1 de l’arrêté du 12 avril 2016 relatif
au système de gestion de la sécurité prévu à l’article R.342-12 du code du tourisme,

ARRÊTE

Article 1     : Dispositions générales  
Le document concernant les orientations du système de gestion de la sécurité (SGS) de l’ESI Mijoux – La
Faucille, station de Mijoux-la-Faucille dans sa version 1 du 09 septembre 2019 est approuvé.

PRÉFET DE L'AIN

Direction

 
Unité gestion de crise et transport
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Article 2 : 
A chaque évolution significative susceptible d’avoir un impact sur son organisation, l’exploitant évalue la
nécessité  d’adapter  son  SGS  et  met  en  œuvre,  le  cas  échéant,  les  procédures  d’information  ou
d’autorisation prévues par l’arrêté du 12 avril 2016.

Article 3     : Article d’exécution  
ESI Mijoux-La Faucille, exploitant, affichera le présent arrêté aux endroits adéquats pour en informer les
usagers.

Article 4     :  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 5     :  
Outre les recours gracieux et hiérarchiques qui s’exercent dans le même délai, un recours contentieux
pour excès de pouvoir peut être déposé au tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à
compter de la notification et/ou de la publication du présent arrêté.

Depuis  le  1er  décembre  2018,  le  recours  contentieux  peut  être  déposé  auprès  des  juridictions
administratives sur l’application internet “Télérecours citoyens”, en suivant les instructions disponibles sur
le site : https://citoyens.telerecours.fr.
(Dans ce cas, le dépôt par l’application Télérecours assure un enregistrement immédiat, sans production
de copies du recours).

Article 6:
Le secrétaire général de la préfecture de l'Ain,
Le président de l’ESI Mijoux-La Faucille,

Sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée :

 M .le sous-préfet de Gex et Nantua,
 M. le directeur départemental des territoires de l’Ain,
 M. le président du conseil départemental de l’Ain,
 M. le maire de la commune de Mijoux,
 M. le commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain,
 M .le responsable du STRMTG – Bureau Nord-Est,

Bourg-en-Bresse, le 17 octobre 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation 
Le directeur départemental des territoires
Pour le directeur départemental,
Le chef d’unité gestion de crise et transport,

SIGNE

Georges WACRENIER

2/2
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01-2019-10-17-002

ARRÊTÉ

portant approbation du document d’orientation du système

de gestion de la sécurité (SGS) de l’Ecole du Ski Français

(ESF)

de la station de Mijoux-La Faucille (Ain)
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Direction départementale des territoires

ARRÊTÉ
portant approbation du document d’orientation du système 

de gestion de la sécurité (SGS) de l’Ecole du Ski Français (ESF) 
de la station de Mijoux-La Faucille (Ain)

Le préfet de l’Ain

Vu le code du tourisme, notamment ses articles L. 342-12 et R.342-12-1,

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination du Préfet de l’Ain, M. Arnaud COCHET,

Vu le décret n°2010-1580 du 17 décembre 2010 relatif au service technique des remontées mécaniques
et des transports guidés,

Vu le décret n°2016-29 du 19 janvier 2016 relatif au système de gestion de la sécurité (SGS),

Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2016 relatif au système de gestion de la sécurité prévu à l’article R.342-
12 du code du tourisme,

Vu  la  proposition  de  document  d’orientation  du  SGS  présenté  par  l’exploitant  « ESF  Mijoux  –  La
Faucille », station de Mijoux-la-Faucille dans sa version 4 du 09 septembre 2019,

Vu l'avis  du Service Technique des Remontées Mécaniques et  des Transports  Guidés (STRMTG) –
Bureau Nord-Est du 11 octobre 2019,

Vu l’arrêté préfectoral  du 28 juin 2019 portant  délégation de signature de Gérard PERRIN, directeur
départemental des territoires,

Vu l’arrêté  du  10  octobre  2019  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur  départemental  des
territoires en matière de compétences générales,

CONSIDÉRANT  que le document présenté par l’exploitant permet de couvrir,  vis-à-vis des enjeux de
sécurité de l’exploitation, l’ensemble des thèmes énumérés à l’article 1 de l’arrêté du 12 avril 2016 relatif
au système de gestion de la sécurité prévu à l’article R.342-12 du code du tourisme,

ARRÊTE

Article 1     : Dispositions générales  
Le document concernant les orientations du système de gestion de la sécurité (SGS) de l’ESF Mijoux – La
Faucille, station de Mijoux-la-Faucille dans sa version 4 du 09 septembre 2019 est approuvé.

PRÉFET DE L'AIN

Direction

 
Unité gestion de crise et transport
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Article 2 : 
A chaque évolution significative susceptible d’avoir un impact sur son organisation, l’exploitant évalue la
nécessité  d’adapter  son  SGS  et  met  en  œuvre,  le  cas  échéant,  les  procédures  d’information  ou
d’autorisation prévues par l’arrêté du 12 avril 2016.

Article 3     : Article d’exécution  
ESF Mijoux-La Faucille, exploitant, affichera le présent arrêté aux endroits adéquats pour en informer les
usagers.

Article 4     :  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 5     :  
Outre les recours gracieux et hiérarchiques qui s’exercent dans le même délai, un recours contentieux
pour excès de pouvoir peut être déposé au tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à
compter de la notification et/ou de la publication du présent arrêté.

Depuis  le  1er  décembre  2018,  le  recours  contentieux  peut  être  déposé  auprès  des  juridictions
administratives sur l’application internet “Télérecours citoyens”, en suivant les instructions disponibles sur
le site : https://citoyens.telerecours.fr.
(Dans ce cas, le dépôt par l’application Télérecours assure un enregistrement immédiat, sans production
de copies du recours).

Article 6:
Le secrétaire général de la préfecture de l'Ain,
La présidente de l’ESF Mijoux-La Faucille,

Sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée :

 M .le sous-préfet de Gex et Nantua,
 M. le directeur départemental des territoires de l’Ain,
 M. le président du conseil départemental de l’Ain,
 M. le maire de la commune de Mijoux,
 M. le commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain,
 M .le responsable du STRMTG – Bureau Nord-Est,

Bourg-en-Bresse, le 17 octobre 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation 
Le directeur départemental des territoires
Pour le directeur départemental,
Le chef d’unité gestion de crise et transport,

SIGNE

Georges WACRENIER

2/2
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ARRÊTÉ

portant approbation du règlement d’exploitation applicable

au téléski à

câble bas, fil neige du « Renard » de l’Ecole de Ski

Internationale (ESI) de La Faucille

de la station de Mijoux-La Faucille (Ain)
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Direction départementale des territoires

ARRÊTÉ
portant approbation du règlement d’exploitation applicable au téléski à 

câble bas, fil neige du « Renard » de l’Ecole de Ski Internationale (ESI) de La Faucille
de la station de Mijoux-La Faucille (Ain)

Le préfet de l'Ain

VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles L472-1 et suivants et R472-1 et suivants,

VU le code des transports, et notamment ses articles L. 1251-2 et L. 2241-1,

VU le décret du 23 août 2016 portant nomination du Préfet de l’Ain, M. Arnaud COCHET,

VU l’arrêté du 9 août 2011 relatif à la conception, à la réalisation, à la modification, à l’exploitation et à la
maintenance des téléskis,

VU l’autorisation de mise en exploitation délivrée le 20 mars 1989,

VU la  proposition de règlement d’exploitation de l’exploitant  « Ecole de Ski  International (ESI)  de La
Faucille » transmise le 11 juin 2019,

VU l’avis  du Service Technique des Remontées Mécaniques et des Transports Guidés (STRMTG) –
Bureau Nord-Est en date du 14 octobre 2019,

VU l’arrêté préfectoral  du 28 juin 2019 portant délégation de signature de Gérard PERRIN, directeur
départemental des territoires ,

VU l’arrêté  du  10  octobre  2019 portant  subdélégation  de  signature  du  directeur  départemental  des
territoires en matière de compétences générales,

ARRÊTE

Article 1: Disposition générale
Le règlement d’exploitation du téléski du « Renard » joint en annexe au présent arrêté est approuvé.

Article 2:
Le précédent règlement d’exploitation est abrogé.

Article 3: Article d’exécution
ESI de La Faucille, exploitant, affichera le présent arrêté de façon visible pour les usagers préalablement
à leur accès au fil neige.

PRÉFET DE L'AIN

Direction
 
Unité gestion de crise et transport
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Article 4     :  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 5     :  
Outre les recours gracieux et hiérarchiques qui s’exercent dans le même délai, un recours contentieux
pour excès de pouvoir peut être déposé au tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à
compter de la notification et/ou de la publication du présent arrêté.
Depuis  le  1er  décembre  2018,  le  recours  contentieux  peut  être  déposé  auprès  des  juridictions
administratives sur l’application internet "Télérecours citoyens", en suivant les instructions disponibles sur
le site : https://citoyens.telerecours.fr.
(Dans ce cas, le dépôt par l’application Télérecours assure un enregistrement immédiat, sans production
de copies du recours).

Article 6 : 

Copie du présent arrêté sera adressée à :
 M .le Sous-Préfet de Gex et Nantua,
 M. le Président du Conseil Départemental de l’Ain
 M. le Directeur de l’ ESI de La Faucille
 M. le Maire de la Commune de Mijoux
 M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie de l’Ain
 M .le  Responsable du STRMTG – Bureau Nord-Est,

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 17 octobre 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation 
Le directeur départemental des territoires
Pour le directeur départemental,
Le chef d’unité gestion de crise et transport,

SIGNE

Georges WACRENIER

2/2
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Direction départementale des territoires

Direction

Unité gestion de crise et transport

ARRETE N° 2019-43
relatif aux travaux 

de réfection de 4 chambres de tirage dans la montée de CHARIX
A40 - sens 1 Genève-Mâcon

Le Préfet de l’Ain

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,  modifiée et  complétée par  la  loi  n°  82.623 du 22 juillet  1982 et  la  loi  83.8  du
7 janvier 1983 ;

VU le décret 96.982 du 8 novembre 1996 relatif à la police de la circulation sur les autoroutes ;

VU le Code de la Route et notamment les articles R411-8 et R411-9 ;

VU l'arrêté  ministériel  en  date  du  24  novembre  1967  relative  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes, modifié par arrêtés successifs ;

VU le calendrier des jours hors chantiers pour 2019 ;

VU la note technique du 14 avril 2016 du Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer,
relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national ;

VU l'arrêté préfectoral permanent n° 2019-01 du 25 janvier 2019 et le dossier d'exploitation établi par
APRR ;

VU la demande de Monsieur le Directeur Régional APRR Rhône ; 

VU l’arrêté préfectoral du 28 juin 2019 portant délégation de signature de Gérard PERRIN, directeur
départemental des territoires ;

VU l’arrêté du 10 septembre 2019 portant subdélégation de signature du directeur départemental des
territoires en matière de compétences générales ;

VU l’avis favorable de la sous-direction de la gestion et du contrôle du réseau autoroutier concédé du
18 octobre 2019 ;

VU l'avis favorable de M. le colonel commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain du 15
octobre 2019;
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VU l’avis favorable du directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain du 15 
octobre 2019; 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation afin de prévenir tout risque d'accident et de
faciliter la bonne exécution des travaux de réfection de 4 chambres de tirage dans la montée de
CHARIX sur A40 dans le sens 1 Genève-Mâcon,

SUR proposition du directeur départemental des territoires de l'Ain ;

A R R E T E

Article 1
Les  restrictions  générées  par  les  travaux  considérés  concernent  la  section  de  l’autoroute  A40
comprise entre les PR 109+670 et 110+700 dans le sens 1 Genève-Mâcon.

Elles s’appliqueront du lundi 4 novembre au vendredi 22 novembre 2019.

En  cas  d’aléas,  un  report  sera  possible  jusqu’au  29  novembre  2019  (WE  compris),  selon  les
dispositions ci-dessous.

Article 2
Pour l’exécution des travaux, les mesures d’exploitation suivantes seront prises :

Les travaux seront réalisés sous neutralisation de la VSVL entre les PR 109+670 et 110+700 du lundi
4 novembre au vendredi 22 novembre 2019.

Article 3
La mesure de Police suivante sera prise :

• Interdiction de dépasser pour tous véhicules de PTAC > 3.5t du PR 109+640 au PR 110+700.

Article 4
Autres dispositions :

•  Lors  de  la  mise  en place,  de la  modification,  de la  maintenance  éventuelle  et  du retrait  de la
signalisation  de  chantier,  des  restrictions  complémentaires  et  des  ralentissements  de  circulation
(réalisés avec la présence des Forces de l’Ordre), pourront être imposées de manière à sécuriser les
opérations.
Pour les interventions de maintenance,  les éventuels  ralentissements de circulation pourront  être
réalisés sans la présence des Forces de l’Ordre, sous réserve de la politique interne APRR.

• L’inter distance entre ce chantier et d’autres chantiers de réparation et d’entretien, courant ou non
courant, pourra être inférieure à la réglementation en vigueur.

• En cas de perturbations à la circulation (accidents, incidents, bouchons…), des mesures de gestion
de trafic peuvent être mises en œuvre localement par APRR et éventuellement renforcées par des
mesures du plan PALOMAR RAA, en accord avec les préfectures concernées et en liaison avec la
DIR de Zone et les gestionnaires concernés.

•  Dans le cas où les travaux seraient terminés avant l’échéance annoncée, la remise en circulation
normale pourra être anticipée.

Article 5 
La mise  en  place,  la  maintenance  et  l'enlèvement  de  la  signalisation  temporaire  adaptée  seront
assurés par les services d’APRR, conformément à la règlementation en vigueur.
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Article 6 
Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux dressés par les Forces de
l’ordre.

Article 7 
Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la chaussée
devra être propre et satisfaire aux normes de sécurité en vigueur.

Article 8 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 9 
Outre les recours gracieux et hiérarchiques qui s’exercent dans le même délai, un recours contentieux
pour excès de pouvoir peut être déposé au tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu –
184  rue  Duguesclin  –  69433  LYON CEDEX  03)  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la
notification et/ou de la publication du présent arrêté.

Depuis  le  1er  décembre  2018,  le  recours  contentieux  peut  être  déposé  auprès  des  juridictions
administratives  sur  l’application  internet  «  Télérecours  citoyens  »,  en  suivant  les  instructions
disponibles  sur  le  site  :  https///citoyens.telerecours.fr  (Dans  ce  cas,  le  dépôt  par  l’application
Télérecours assure un enregistrement immédiat, sans production de copies de recours).

Article 10     
Le secrétaire général de la préfecture de l'Ain,
Le commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain,
Le Directeur Régional Rhône APRR,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée 
au directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain,
au sous-directeur de la gestion et contrôle du réseau autoroutier concédé.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 21 octobre 2019

     Le préfet,
     Pour le Préfet et par délégation
     Le directeur départemental des territoires
     Pour le directeur départemental,

Le chef d’unité gestion de crise et     
transport

SIGNE

Georges WACRENIER
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PRÉFET DE L’AIN

ARRETE

portant renouvellement du comité consultatif
de la Réserve Naturelle Nationale de la Grotte de Hautecourt

Le Préfet de l’Ain

VU le code de l’environnement titre III, chapitre II et notamment son article L 332-1 concernant le
classement d’un site en réserve naturelle et les articles R 332-15 à R 332-17 concernant le comité
consultatif ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, et notamment ses articles R*133-1 et
suivants traitant des commissions administratives à caractère consultatif ;

VU le décret n° 80-708 du 10 septembre 1980 portant création de la réserve naturelle nationale de la
grotte d’Hautecourt ;

VU l’avis du comité consultatif de la réserve naturelle nationale de la grotte d’Hautecourt tenu le 12
avril 2019 ;

SUR proposition de la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRETE

ARTICLE 1er

Le comité consultatif de la réserve naturelle nationale de la grotte d’Hautecourt est renouvelé.

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 – www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr

Direction départementale des territoires

Service Protection et Gestion de l’Environnement
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ARTICLE 2

Le comité consultatif, présidé par le Préfet de l’Ain est constitué des membres suivants, dans l’ordre
défini par le décret n° 80-708 du 10 septembre 1985 portant création de la réserve :

Les représentants des administrations civiles et militaires et des établissements publics de l’Etat :

• Monsieur le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou son
représentant,

• Monsieur le Directeur départemental de la direction des territoires ou son représentant,

• Monsieur le Directeur départemental de la cohésion sociale ou son représentant,

• Monsieur le Directeur de la délégation Auvergne-Rhône-Alpes de l’Office national de la chasse
et de la faune sauvage ou son représentant.

Les représentants des élus locaux représentant les collectivités territoriales ou leur groupement

• Monsieur le Président du Conseil Départemental ou son représentant,

• Monsieur le Président de la Communauté d’agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse ou son
représentant,

• deux représentants de la commune d’Hautecourt-Romanèche désignés par le conseil municipal.

Les représentants des propriétaires et usagers

• un représentant des propriétaires fonciers désigné par le syndicat départemental de la propriété,

• un représentant des exploitants agricoles désigné par la chambre d’agriculture,

• un représentant de l’Association de Gestion des Espaces Karstiques (AGEK),

• un représentant de la société de chasse d’Hautecourt-Romanèche.

Les représentants des associations de protection de la nature et les représentants scientifiques
qualifiés

• un représentant de la Fédération Française de Spéléologie,

• un représentant de la LPO Auvergne-Rhône-Alpes,

• un représentant de la Société des Naturalistes et Archéologues de l’Ain (SNAA),

• une personnalité scientifique qualifiée désignée par le conseil scientifique.

Afin d’éclairer le comité consultatif sur des points particuliers, des experts pourront être convoqués
en fonction de l’ordre du jour.

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 – www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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ARTICLE 3

A l’exception des membres disposant d’un mandat électif qui sont nommés pour une période qui
expire en même temps que leur mandat, les membres du comité consultatif sont nommés pour une
durée de trois ans.

ARTICLE 4

Le comité consultatif se réunit au moins une fois par an sur convocation de son président.

Il donne un avis sur le fonctionnement de la réserve, sur sa gestion et sur les conditions
d’application des mesures prévues par le décret de classement.

Il peut proposer la réalisation d’études et solliciter ou recueillir tout avis de nature à assurer la
conservation, la protection ou l’amélioration du milieu naturel de la réserve.

ARTICLE 5

Le Secrétaire général de la Préfecture de l’Ain est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des actes administratifs du département de l’Ain, dont copie sera adressée à
chacun des membres du comité désignés ci-dessus.

Fait à Bourg en Bresse, le 22 Août 2019

Le préfet,

Pour le préfet 

Le Secrétaire Général de la Préfecture

Signé : Philippe BEUZELIN

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 – www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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PRÉFET DE L’AIN

ARRETE

portant approbation du plan de gestion
de la Réserve Naturelle Nationale de la Grotte de Hautecourt

pour la période 2020/2024

Le Préfet de l’Ain

VU le code de l’environnement, et notamment les articles R332-15 à R332-22 concernant la gestion
des réserves naturelles ;

VU le décret n° 80-708 du 10 septembre 1980 portant création de la réserve naturelle nationale de la
grotte d’Hautecourt ;

VU l’avis favorable du comité consultatif de la réserve naturelle en date du 27 février 2018 ;

VU l’avis favorable du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) d’Auvergne
Rhône-Alpes du 24 janvier 2019 ;

VU l’avis favorable du Conseil National de la protection de la Nature (CNPN) du 18 juin 2019 ;

SUR proposition de Madame la Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Auvergne Rhône-Alpes ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1  er  

Le plan de gestion de la réserve naturelle de la grotte d’Hautecourt est approuvé pour la période
2020-2024.

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 – www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr

Direction départementale des territoires

Service Protection et Gestion de l’Environnement
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ARTICLE 2

La mise en œuvre du plan de gestion fera l’objet d’une évaluation à son terme, soit en 2024. Le plan
de gestion sera prorogé ou renouvelé selon les résultats de cette évaluation après consultation du
comité consultatif et du CSRPN. Il fera alors l’objet d’un nouvel arrêté préfectoral.

ARTICLE 3

Le Secrétaire général de la Préfecture de l’Ain est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des actes administratifs du département de l’Ain, dont copie sera adressée à
chacun des membres du comité désignés ci-dessus.

Fait à Bourg en Bresse, le 22 Août 2019

Le préfet,

Pour le préfet 

Le Secrétaire Général de la Préfecture

Signé : Philippe BEUZELIN

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 – www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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PREFET DE L AIN
CABINET DU PREFET
DIRECTION DES SECURITES
Bureau des polices administratives

ARRETE PREFECTORAL autorisant l'enregistrement audiovisuel
des interventions des agents de police municipale

de la commune de Valserhône

Le Préfet,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 241-2 et R. 241-8 à R. 241-15 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu le décret n° 2019-140 du 27 février 2019 portant application de l'article L. 241-2 du code de la sécurité intérieure et
relatif à la mise en œuvre de traitements des données à caractère personnel provenant des caméras individuelles des
agents de la police municipale ;

Vu la demande adressée par Monsieur le maire de Valserhône datée du 3 avril 2019, en vue d'obtenir l'autorisation de
procéder à l'enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de sa commune ;

Vu la convention de coordination de la police municipale de Valserhône et des forces de sécurité de l'Etat signée le
8 mars 2019 ;

Vu le récépissé de déclaration de conformité numéro 2212786v0  délivré par la commission nationale de l'informatique
et des libertés (CNIL) le 4 avril 2019 ;

Considérant que la demande transmise par Monsieur le maire de la commune de Valserhône est complète et conforme
aux exigences des articles R. 241-8 à R. 241-15 du code de la sécurité intérieure ;

Sur proposition de monsieur le directeur de cabinet du préfet de l'Ain,

ARRETE

Article  1er : L'enregistrement  audiovisuel  des  interventions  des  agents  de  police  municipale  de  la  commune  de
Valserhône est autorisé au moyen de neuf caméras individuelles. .
Le support informatique sécurisé sur lequel sont transférées les données enregistrées par les caméras individuelles est
installé dans la commune de Valserhône .

Article 2 : Le public est informé de l'équipement des agents de police municipale de la commune de Valserhône en
caméras individuelles et des modalités d'accès aux images.

Article 3 : Les enregistrements sont conservés pendant une durée de 6 mois. A l'issue de ce délai, ils sont détruits.

Article  4 :  Dès  notification  du  présent  arrêté,  le  maire  de  la  commune  de  Valserhône  peut  mettre  en  œuvre
l'enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale autorisé par le présent arrêté ;

Article 5 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut faire l'objet
d'un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication de manière
dématérialisée sur le site citoyenstelerecours.fr. 

Article  6 :  Toute  modification  portant  sur  le  nombre  de  caméras  individuelles  et  sur  la  commune d'installation  du
support informatique sécurisé doit faire l'objet d'une demande d'autorisation auprès des services préfectoraux.

Article 7 : Monsieur le directeur de cabinet du préfet de l'Ain, Monsieur le sous-préfet de Nantua et Gex, Monsieur le
maire de Valserhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 17 octobre 2019

Le préfet,
Pour le préfet,
Le directeur des sécurités,
signé
Lamine SADOUDI

45, avenue Alsace-Lorraine – CS 80400 - 01012 Bourg-en-Bresse cédex
Tél. 04.74.32.30.00 – Site internet : www.ain.gouv.fr   – Twitter @Prefet01  
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PRÉFET DE L'AIN

CABINET DU PREFET
DIRECTION DES SÉCURITÉS
Bureau des polices administratives

Arrêté préfectoral
portant agrément pour l'exercice de l'activité de domiciliation

de l’entreprise Gilbert TSCHANZ

Le Préfet de l'Ain

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.123-11-3 à L.123-11-7 et R.123-166-1 à R.123-166-5 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-37 à L.561-43 et R.561-43 à R.561-50 ;

Vu la  demande  reçue  le  17  octobre  2019  et  présentée  par  Monsieur  Gilbert  TSCHANZ,  exploitant
individuel de l’entreprise du même nom, dont le siège social est situé 1 rue Beulet à Annemasse (74100) et
dont l’établissement secondaire, objet de la présente demande, est situé « Résidence Eole », 28 rue Voltaire
à Divonne-les-Bains (01220) ;

Vu les résultats de l'enquête administrative ;

Considérant que le dirigeant de l’entreprise satisfait aux conditions fixées par l'article L.123-11-3 du code
du commerce ;

Sur proposition de Monsieur le directeur de cabinet du préfet de l'Ain

ARRÊTE

Article  1 :  L’entreprise  Gilbert  TSCHANZ,  représentée  par  Monsieur  Gilbert  TSCHANZ,  exploitant
individuel, dont le siège social est situé à Annemasse (74) et dont l’établissement secondaire est situé 28 rue
Voltaire  à  Divonne-les-Bains  (01220),  est  agréée  pour  l'exercice  de l'activité  de  domiciliation  dans  les
locaux de Divonne-les-bains de ladite société.

Article 2 : Le présent agrément est délivré pour une durée de 6 ans.

Article 3 : Tout changement substantiel  dans les indications prévues à l'article R.123-166-2 du code de
commerce et toute création d'établissement secondaire par l'entreprise de domiciliation seront portés à la
connaissance du préfet, dans un délai de deux mois, dans les conditions prévues à l'article R.123-166-4 du
même code.

Article 4 : Dès lors que les conditions prévues aux 3° et 4° de l'article R.123-66-2 du code de commerce ne
seront plus respectées, l'agrément sera suspendu ou retiré.

Article 5 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif
de Lyon ou par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr (uniquement si la requête est déposée par
vos soins) dans le délai de 2 mois à compter de la publication de cet arrêté.

45 Avenue Alsace-Lorraine - Quartier Bourg Centre – CS 80400 - 01012 Bourg-en-Bresse cedex
Tél. 04.74.32.30.00 - Site internet : www.ain.gouv.fr
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Article 6 : Monsieur le directeur de cabinet du préfet de l'Ain est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera notifié à Monsieur Gilbert TSCHANZ et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et
dont copie sera adressée à :

- Monsieur le sous-préfet de Gex et Nantua,
- Monsieur le maire de Divonne les Bains,
- Monsieur le président de la chambre de commerce et d'industrie de l'Ain,
- Monsieur le président de la chambre de métiers et de l'artisanat de l'Ain,
- Monsieur le colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Ain,
- Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique de l'Ain.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 17 octobre 2019

Le préfet,
Pour le préfet,
Le directeur des sécurités,
signé
Lamine SADOUDI
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